
VISA PRIVE – Cas spécial 

Cas concernés : Vous êtes un parent proche (époux, épouse, père, mère, fils, fille, frère, sœur, 

grand-père, grand-mère, petit-fils, petite-fille, adoptant, adopté) d'une personne qui se trouve en 

Russie et qui est tombée gravement malade ou vient de décéder. 

Préparation : L’hôpital russe ou se trouve votre parent proche vous envoie une attestation 

corroborant l’état grave ou la mort de votre parent. 

Vous composez le dossier : 

1. Votre demande de visa remplie sur le site visa.kdmid.ru, imprimée et signée. (Attention 

de choisir le bon lieu de dépôt de la demande : soit le Consulat général de Russie soit le 

Centre de visas à Strasbourg). 

2. Votre passeport (valable au moins pendant la durée du visa et ayant au moins deux pages 

libres). 

3. L’attestation de l’hôpital. 

4. Une copie du document d’état civil corroborant votre lien de parenté. 

5. Une photo. 

6. Une attestation d'assurance. 

7. Titre de séjour en France, si vous n’êtes pas ressortissant français ou d’un autre pays de 

l’espace Schengen. 

Dépôt du dossier : Une fois le dossier constitué, vous pouvez le déposez soit directement au 

Consulat général soit au Centre de visas. 

Pour déposer le dossier au Consulat général, vous nous communiquez par email 

strasbourg@mid.ru la date souhaitée du RDV de dépôt du dossier. Nous allons soit la confirmer, 

soit proposer une alternative. 

Pour déposer le dossier au Centre de visas vous vous rendez sans RDV au Centre situé 1 rue 

Gœthe, 67000 Strasbourg. 

Frais de visa : En cas de dépôt de dossier au Consulat général, le visa est gratuit pour les 

ressortissants français ou d’autres pays de l’espace Schengen. Pour les autres pays veuillez 

nous contacter par email strasbourg@mid.ru pour savoir les frais applicables. Les frais de visa 

sont payables uniquement par carte bancaire le jour du dépôt de la demande. 

En cas de dépôt de dossier au Centre de visas, des frais de service supplémentaires sont ajoutés. 

Veuillez contacter le Centre de visas pour renseignements. Les frais de visa sont payables le jour 

du dépôt de la demande. 

Délais d’obtention de visa : Le délai d’obtention de visa peut varier en fonction de plusieurs 

facteurs. En général, il faut compter environ 5 à 6 jours ouvrables. En cas d’urgence (y compris 

pour assister aux funérailles), le visa peut être délivré le jour même ou le lendemain selon 

disponibilité avec d’éventuels frais supplémentaires. 

Durée du visa, nombre d’entrées, durée de séjour : En général, en cas de visite d’un proche 

malade ce visa est délivré pour une durée allant jusqu’à 3 mois avec une seule ou deux entrées. 

En cas de déplacement lié au décès d’un proche ce visa est délivré pour une durée allant jusqu’à 

un mois avec une seule entrée. 
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